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	Secrétariat Brevets de plaisance en mer
Natiënkaai 5, 8400 Oostende

tel. +32(0)59 33 95 01

e-mail: brigitte.degryse @mobilit.fgov.be
	
	Case pour l’administration

	
	
	
	
	N°



	Formulaire d’inscription à l’examen de YACHTMAN


Avant de compléter le formulaire, veuillez consulter les informations générales sur le site.

	http://www.mobilit.fgov.be


Comment vous inscrire valablement :

1. Envoyez le formulaire complété et signé à l’adresse susmentionnée, accompagné d’une photocopie de la carte d’identité ou du passeport. 

2. Versez € 11,50 sur le compte 679-2006031-71 (Banque de la Poste rue des Colonies 56 1000 Bruxelles, IBAN: BE 49 6792 0060 3171, BIC PCHQBEBB) du Secrétariat Brevets de plaisance en mer, Natiënkaai 5, 8400 Oostende. Mentionnez les nom et prénom du candidat dans la communication.
	Le candidat

	Nom
	     

	Prénom
	     

	N° registre national belge 
	     
	(aammjjxxxxx)

	Nationalité (non belge)
	     

	Lieu et date de naissance
	     
	
	(jj.mm.aaaa)

	Adresse
	     
     

	Contact (tél., e-mail,...)
	     

	Sexe (cochez)
	 FORMCHECKBOX 
 masculin
	 FORMCHECKBOX 
 féminin

	Langue (cochez)
	 FORMCHECKBOX 
 néerlandais 
	 FORMCHECKBOX 
 français

	L’examen

	Session souhaitée (cochez)
	 FORMCHECKBOX 
 entre le 03.04.2012 et le 13.04.2012 inclus
 FORMCHECKBOX 
 entre le 04.07.2012 et le 17.07.2012 inclus

(choisissez la période, la date exacte sera communiquée ultérieurement)




	Déclaration de condition médicale

	Je soussigné(e), certifie être exempt(e) des défauts physiques et affections déterminés ci-après:

1. vue insuffisante, les conditions minimales étant:

· 5/10 à chaque œil, après correction éventuelle et quelle que soit l’importance de la correction;

· 7/10 en vision binoculaire corrigée si un des deux yeux a une acuité corrigée inférieure à 5/10. Les borgnes entrent dans cette catégorie;

2. daltonisme;

3. perte de connaissance (syncopes de toute nature);

4. vertiges;

5. maladies mentales;

6. gêne importante des mouvements (amputations, paralysies, diminution importante de la force des membres, rhumatisme grave, tremblements importants, etc.);

7. maladies graves du cœur ou de la tension.
Si vous estimez ne pas pouvoir souscrire sur l’honneur à la déclaration ci-dessus, vous devez subir un examen médical auprès d’un médecin de votre choix.


	Date et signature
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